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POLICE DE BIENS
Déclaration des valeurs

AUX FINS DE LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS D'ASSURANCES (CANADA), CE DOCUMENT A ÉTÉ ÉTABLI DANS LE CADRE DES
OPÉRATIONS D'ASSURANCE AU CANADA DE LES SOUSCRIPTEURS DE LLOYD'S.

No de police : Date d’entrée en vigueur :

Déclarations

Assuré :

 POURCENTAGE DE LA CLAUSE DE RÈGLE PROPORTIONNELLE

ou

 CLAUSE DE RÈGLE PROPROTIONNELLE À MONTANT STIPULÉ

(a) Les valeurs du « Bâtiment» indiquées à la page suivante comprennent les « accessoires fixes du bâtiment et leurs
installations s’y rattachant » et sont basées sur le coût de la reconstruction complète avec des matériaux neufs de
qualité similaire au prix courant, sur

base de VALEUR RÉELLE AU JOUR DU SINISTRE  - avec déduction pour la dépréciation physique actuelle seulement
(les valeurs du marché ou valeurs au livre ne sont pas appropriées);

ou

base du COÛT DE REMPLACEMENT - sans aucune déduction pour la dépréciation.

(b) Fondations : Les valeurs du « bâtiment »                                                  la valeur des fondations en dessous de l’étage le plus bas.
                              (Veuillez indiquer si elles doivent être incluses ou excluses)

(c) Les valeurs indiquée pour l’« équipement » à la page suivante comprennent « la machinerie, les ustensiles, l’ameublement et
tous contenus à l’exception de la marchandise, des biens des clients et des biens appartenant à autrui y compris les effets
personnels et outils des employés »  sont basées sur le coût de remplacement de tous les biens avec d’autres de qualité similaire
au prix courant, sur

 base de VALEUR RÉELLE AU JOUR DU SINISTRE - avec déduction pour la dépréciation physique actuelle seulement
(les valeurs du marché ou valeurs au livre ne sont pas appropriées);

ou

(c) base du COÛT DE REMPLACEMENT - sans aucune déduction pour la dépréciation .

(d) L’évaluation des valeurs pour les biens identifiés comme « bâtiment » et « contenus » sur ce formulaire a été faite en date du     
             par              

(e) Les valeurs indiquées comme « marchandise » à la page suivante sont basées sur _______________________________________________          
                        (Veuillez indiquer si c’est le prix courant ou autre)

(f) 1. Les valeurs indiquées comme « biens des clients » à la page suivante comprennent « les biens des clients et marchandise
appartenant à autrui »  sont basées sur : ______________________________________________________________________________           

                                                                (Veuillez indiquer comment vous avez calculé les valeurs).

2. Veuillez indiquer si les valeurs comprennent, soit :
 (a) tous lesdits biens
 (b) seulement lesdits biens auxquels l’assuré est responsable légalement
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3. Veuillez indiquer si la responsabilité est assumée en particulier par contrat ou par entente :   Contrat  Entente

(g) Les valeurs indiquées comme « biens d’autrui » à la page suivante comprennent les « biens appartenant à autrui y compris les
effets personnels et outils des employés (excluant les valeurs indiquées aux ‘ biens des clients ‘) » sont basées sur 

        __________________________________________________________________________________________________________________________
         (Veuillez indiquer comment vous avez calculé les valeurs).

1. Veuillez indiquer si les valeurs comprennent, soit :
 (a) tous lesdits biens
 (b) seulement lesdits biens auxquels l’assuré est responsable légalement

2.  Veuillez indiquer si la responsabilité est assumée en particulier par contrat ou par entente :   Contrat  Entente

(h) Les biens suivants qui sont sur les lieux ne font pas partie des valeurs et doivent être exclus de la police :

Je certifie par la présente que les valeurs données ci-inclus représentent, au meilleur de ma connaissance, les valeurs actuelles des
biens décrits, soit pour être assurés sur une BASE DE VALEUR RÉELLE AU JOUR DU SINISTRE; ou le coût de remplacement des biens
décrits s’ils doivent être assurés sur BASE DU COÛT DE REMPLACEMENT.

Le signataire doit porter une attention particulière à la Condition statutaire 1) de la police, qui se lit comme suit :

Fausse déclaration 1. Si une personne faisant une demande d’assurance décrit faussement des biens au préjudice de l’assureur ou
fait une fausse déclaration ou omet frauduleusement d’informer l’assureur de toutes circonstances qui devraient être connues par
ce dernier afin qu’il puisse juger adéquatement du risque à prendre, le contrat sera alors nul entendu que tous biens qui ont fait
l’objet d’une fausse déclaration ou d’une omission sont matériel.

Date : Signature :

Titre officiel :

(REMARQUE : Ce formulaire doit être signé par un cadre supérieur de la compagnie et ce dernier doit indiquer sont titre officiel).
Emplacement no 1 Emplacement no 2 Emplacement no 3 Total

Valeurs des biens

Bâtiment

Équipement

Améliorations locatives

Contenus de bureau

Matériel informatique
Logiciels, contenus
multimédia
Ordinateurs portatifs/
projecteurs portatifs

Biens des clients

Biens d’autrui

Marchandise

Autre

TOTAL

REMARQUE : Si vous avez  plus de 3 emplacements, veuillez joindre une feuille séparée. (Faites une photocopie de cette page pour
les renseignements supplémentaires).


